
 

 
ORGANISATION CDF BEACH M18F 

SAISON 2025/2026 
 
7 équipes engagées : 

N° table berger Nom équipes 

1 SANTA BREVINA BEACH VOLLEY 

2 ATHLETIQUE CLUB LONGUEEN 

3 ASPTT LAVAL 

4 CS SABLONS GAZONFIER LE MANS 

5 A.S.CHAPELLE SAINT AUBIN 

6 A.S.L. VENDEE VOLLEY-BALL EQ 1 

7 A.S.L. VENDEE VOLLEY-BALL EQ 2 

 
❖​ 1ère journée : 01/05/2026 

 
Lieu : ST BREVIN LES PINS 

10H00 12H00 14H00 16H00 

1/2 1/7 1/6 1/3 

3/4 2/3 2/4 2/5 

5/6 4/5 5/7 6/7 

7 EXEMPT 6 EXEMPT 3 EXEMPT 4 EXEMPT 
 
❖​ 2ème journée : 08/05/2026 

 
Lieu : ST BREVIN LES PINS 

11H00 13H00 15H00 

1/4 2/6 1/5 

3/6 3/5 3/7 

2/7 4/7 4/6 

5 EXEMPT 1 EXEMPT 2 EXEMPT 
 
 
Quelques informations importantes 

●​ Tous les matchs se jouent en 2 sets gagnants. Les 2 premiers sets se jouent en 21 points (2 
points d’écart) suivis, s’il y a lieu, d’un set décisif en 15 points (2 points d’écart). Le set « en 
or » se joue en 21 points (2 points d’écart).  
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●​ Prise en compte de l'ensemble des matchs (J1 et J2) pour déterminer le classement général. 
Les équipes classées 1, 2, 3 et 4 seront qualifiés pour les interzones. 

●​ Répartition des points en fonction des résultats :  
○​ 1. Victoire 2/0 = 5 points (deux matchs gagnés) ​  
○​ 2. Victoire 2/1 = 3 points (un match gagné et un match perdu + set « en or » gagné)  
○​ 3. Défaite 1/2 = 1 point (un match gagné et un match perdu et set « en or » perdu)  
○​ 4. Défaite 0/2 = 0 point (deux matchs perdus)  

●​ Le classement final s’établit en fonction de :  
○​ 1. Nombre de points  
○​ 2. Si égalité du nombre de points : nombre de victoires  
○​ 3. Si égalité du nombre de victoires : coefficient sets  
○​ 4. Si égalité du coefficient sets : coefficient points  
○​ 5. Si égalité coefficient points : résultat de la confrontation directe entre les deux 

collectifs ex aequo. 
●​ Arbitrage : l’équipe qui ne joue pas arbitre - Ludivine TANGUY sera la référente-arbitre.  

 
FDM papier à utiliser pour le club organisateur 
 

●​ J1 : cliquez ici 
●​ J2 : cliquez ici 

​
Merci au club organisateur de saisir les résultats des matchs via la gestion sportive et d’envoyer la 
FDM papier à la Ligue par mail dès le dimanche soir suivant les rencontres 
(assistgestion.volley.pdl@gmail.com). 
  
 
Liens utiles 

●​ Lien gestion sportive : cliquez ici 
●​ Lien RPE CDF BEACH M18 : cliquez ici 

 
 
 

LIGUE VOLLEY BALL PAYS DE LA LOIRE - SIREN 313 897 167 000 75 
Maison des Sports - 44 rue Romain Rolland 44100 NANTES 
T. +33 (0)2 40 43 44 64 - +33 (0)6 89 17 69 32 - M. volley.pdl@gmail.com  

www.paysdeloire-volley.com ​ ​ ​ ​ ​ 2 

https://drive.google.com/file/d/1QjZc4MpJ-NTpw0yZ5xAWW6404iv3Rxdz/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1Hc9eT12UwzgZIqakChAo4EmVn9YVTIa5/view?usp=sharing
mailto:assistgestion.volley.pdl@gmail.com
https://www.ffvbbeach.org/ffvbapp/resu/vbspo_home.php?codent=LIPL
https://extranet.ffvb.org/data/Files/manuel_juridique/2025-2026/FFvolley_RPE_CDF_BV_M18_2026.pdf
mailto:volley.pdl@gmail.com
http://www.paysdeloire-volley.com/

